




L’action nationale du PNSE 
(Plan National en Santé Envi-
ronnement) vise à limiter l’ex-
position de la population aux 
fibres minérales artificielles. En 
Aquitaine, il a été décidé de 
décliner cette action à l’échelle 
régionale et d’y ajouter la prise 
en compte des fibres d’amiante. 
L’action du PRSE s’intéresse à la 
population générale et à la po-
pulation professionnelle. C’est 

une des onze actions priori-
taires du PRSE. Dans ce cadre 
M. le préfet de région a activé, 
le 27 février 2006, le pôle de 
compétence régional amiante 
et en a confié le copilotage à 
la DRTEFP et la DRASS. A l’ini-
tiative de ce pôle, une journée 
d’information a été organisée le 
4 octobre 2007 où a été abor-
dé le thème de la gestion des 
déchets d’amiante. La gestion 

des déchets amiantés relève 
de plusieurs réglementations 
(environnement, construction, 
santé publique, travail…) qui 
se méconnaissent, ne s’articu-
lent pas, voire laissent des vides 
juridiques. L’objet de ce guide 
est de rappeler ces réglementa-
tions et de situer pour la région 
aquitaine les différentes entre-
prises qui reçoivent et traitent 
les déchets d’amiante.  

INTRODUCTION

L’amiante est une famille de mi-
néraux fibreux et cristallins lar-
gement utilisée dans l’industrie 
et le bâtiment pour ses proprié-
tés physiques et chimiques. On 
le trouve très souvent dans les 
produits d’isolation, mais aussi 

dans certains produits domesti-
ques (joints, revêtements,..).
Plusieurs mesures réglementai-
res ont vu le jour, l’objectif étant 
l’interdiction de la mise sur le 
marché de tout matériau nou-
veau contenant de l’amiante 

et ce depuis 1997. Egalement, 
la réglementation concerne la 
protection des occupants des 
logements, la protection des 
travailleurs et la gestion des 
déchets.

LA DEFINITION DU DECHET D’AMIANTE
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Déchets d’amiante friable 

Ces déchets sont essentielle-
ment constitués des flocages et 
calorifugeages (circulaire du 19 
juillet 1996 relative à l’élimina-
tion des déchets générés lors de 
travaux relatifs aux flocages et 
aux calorifugeages contenant 
de l’amiante dans le bâtiment). 
On estime que la superficie des 
bâtiments contenant des flo-
cages ou des calorifugeages à 
base d’amiante atteint 100 mil-
lions de m2.
Tous les déchets issus des tra-
vaux relatifs aux flocages et 
calorifugeages contenant de 
l’amiante sont considérés com-
me déchets dangereux. Le gi-
sement total de ces déchets 
atteindrait 200000 tonnes (es-
timation 1998). Ces déchets 
doivent être enfermés dans 
un conditionnement étanche 
évitant la dispersion de fibres 
libres d’amiante. Un premier 
sac contenant les déchets sera 
douché puis enfermé dans un 
second sac. Toute autre tech-
nique permettant d’assurer 
une étanchéité analogue voire 
meilleure peut être utilisée. 
L’intervention de professionnels 
est quasi systématique pour le 
retrait de ce type d’amiante, 
très dangereux pour la santé. 
Le transport nécessitera un em-
ballage supplémentaire répon-
dant aux prescriptions relatives 
au transport de marchandises 
dangereuses. Quelque soit 
le conditionnement étanche 
choisi, l’étiquetage «amiante» 
imposé par le décret n° 88-466 
du 28 avril 1988 doit y figurer. 

L’emballage extérieur pour le 
transport peut être, selon la fi-
lière d’élimination : 

• des grands récipients pour le 
vrac (GRV) en matière plastique 
(Big-Bag), métalliques 
ou composites,

• des fûts en acier, en alumi-
nium ou matière plastique,

• des conteneurs fermés,

• etc

Les seules filières existant ac-
tuellement pour ce type de dé-
chets sont le stockage dans des 
installations d’enfouissement 
de déchets dangereux ou la vi-
trification.
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Déchets d’amiante liés

Ce sont essentiellement les ma-
tériaux de construction dans 
lesquels les fibres d’amiante 
sont intégrées à une matrice 
solide. Le risque de dispersion 
des fibres ne peut intervenir 
qu’à l’occasion de travaux de 
perçage, sciage, casse, démo-
lition ou lors de la manipula-
tion de ces déchets liée à leur 
élimination. Les formes les plus 
fréquentes sont les tuyaux, 
les éléments de bardage, les 
éléments de toiture, les sup-
ports inertes revêtus de colle 
amiantée ou de dalles en vinyle 
amiante. L’essentiel du gise-
ment de déchets est constitué 
par l’amiante lié. 
La circulaire du 9 janvier 1997 
relative à l’élimination des dé-
chets d’amiante-ciment [...] dé-
finit les conditions relatives au 
conditionnement, au transport 
et à l’élimination par stockage. 

Les déchets d’amiante lié sont 
répartis dans trois catégories :

• déchets de matériaux: plaques 
ondulées, plaques supports de 
tuiles, ardoises en amiante-ci-
ment, produits plans, tuyaux et 
canalisations...

• déchets de matériels et d’équi-
pements: équipement de protec-
tion individuels jetables, filtres de 
dépoussiéreurs...

• déchets issus du nettoyage: 
débris et poussières... 

Les déchets de matériels et 
d’équipements et les résidus 
de nettoyage qui peuvent li-
bérer des fibres d’amiante doi-
vent être éliminés comme les 

déchets issus des travaux rela-
tifs aux flocages et aux calori-
fugeages : stockage dans les 
installations de déchets dange-
reux ou vitrification.

Les déchets de matériaux peu-
vent être admis dans les trois 
classes d’installations de stoc-
kage des déchets :

• installations de stockage de 
déchets dangereux (classe1), 

• alvéole spécifique dans les ins-
tallations de stockage de déchets 
ménagers et assimilés (classe 2),

• alvéole spécifique dans les ins-
tallations de stockage de déchets 
inertes et en carrières (classe 3). 

Sont acceptés également, tels 
quels, les palettes et tout autre 
conditionnement des déchets 
d’amiante lié (enrobages, films 
plastiques, big-bag...), ces dé-
chets devant être stockés avec 
leur conditionnement, afin 
d’éviter une nouvelle exposi-
tion des personnes.

Autres déchets amiantés :
Les déchets particuliers conte-
nant moins de 0,1 % de fibres 
d’amiante (faïence fixée par 
de la colle amiantée, dalles en 
vinyle amiante fixées sur un 
support inerte...) ne sont pas 
considérés comme des déchets 
dangereux. Ces déchets peu-
vent donc être admis en instal-
lation de stockage de déchets 
inertes en mélange avec les 
autres déchets.
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La SITUATION EN REGION AQUITAINE
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Pour les déchets d’amiante 
friable ou les matériaux à fort 
risque de libération de fibres 
d’amiante, l’élimination doit 
s’effectuer dans des centres de 
stockage de déchets ultimes de 
classe 1 (déchets dangereux), 
ou dans des centres de trai-
tement comme par exemple 
le centre de vitrification de la 
société INERTAM à Morcenx 
dans le département des 
Landes. Il s’agit du seul cen-
tre de traitement de la région 
Aquitaine.
Pour les déchets d’amiante non 
friable (amiante liée et amiante 
ciment), les solutions consis-
tent en un enfouissement dans 
des centres de stockage de dé-
chets ultimes de classe 2 ou 3. 
Il s’agit dans ce cas de déchets 
non dangereux ou de déchets 
inertes. En région Aquitaine 
de très rares centres existent : 
un centre de classe 2 à Cou-
lounieix en Dordogne, deux 
centres de classe 3 Jugazan et 
Virelade et un centre de classe 
2 Audenge (fermeture pré-
vue fin 2008) pour la Giron-
de, deux centres de classe 3 à 
Bougue et Messanges pour 

les Landes, un centre de classe 
2 à Villeneuve sur Lot et un 
centre de classe 3 à Sainte Ba-
zeille pour le Lot et Garonne, 
un centre ce classe 3 au Sic-
tom Haut Béarn-Soeix pour 
les Pyrénées Atlantiques.

Il y a donc carence en matiè-
re d’élimination des déchets 
d’amiante car les centres de 
stockage et d’enfouissement 
sont trop éloignés des zones de 
production, et avec une capaci-
té inférieure à la production es-
timée des différents chantiers 
de démolition.   

Morcenx 
INERTAM

Coulounieix

Jugazan

Centre de Classe 2

Audenge

Bougue

Messange

Villeuneuve
sur Lot

Sainte 
Bazeille

Sictom Haut 
Béarn-Soeix

Centre de Classe 3



RAPPEL DES TEXTES GENERAUX
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Retrouvez tous les textes en ligne 
en cliquant sur les liens ci-dessous.

L’interdiction de l’amiante 

Le décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996
 
http://www.legifrance.gouv.fr/telecharger_rtf.do?idTexte=LEGITEXT000005622370&dateTexte=20021228

La protection de la population 

Dispositif mis en place en 1996 et 1997, complété en 2001 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=TASP9620056D

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MESP9722462D

Le décret n° 2002-839 relatif à la protection des populations contre les risques liés à l’amiante
 
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000230563&dateTexte=

La protection des travailleurs 

Le décret n° 96-98 du 7 février 1996 pour la protection des travailleurs 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=TASP9620056D

Le décret n° 2001-840 du 13 septembre 2001 qui renforce les obligations en matière de diagnostic
 
http://legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005631452&dateTexte=

La gestion des déchets 

La circulaire n° 96-60 du 19 juillet 1996 

 http://aida.ineris.fr/textes/circulaires/text0419.htm

La circulaire n° 97-15 du 9 janvier 1997 

 http://aida.ineris.fr/textes/circulaires/text0421.htm

Le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ATEP0190045D

La circulaire n° 2005-18 UCH/QC2 du 22 février 2005

 http://www.ecologie.gouv.fr/imG/bo/200513/A0130027.htm

La circulaire du 6 juin 2006 

 http://www.ecologie.gouv.fr/imG/bo/200513/A0130027.htm



Morcenx 
INERTAM

Jugazan
Audenge

Bougue

Messange

Sainte 
Bazeille

Sictom Haut Béarn-
Soeix

1

2 34
5

6

3

5
7

Laluque

Angoumé

8 Saint Avit

10
9 Boé

11 Anglet

Lacq12

lons
13

9

Montardon14

15 Pau

4

6

Monflaquin7

8

Saint Laurent des Hommes
Le Buisson de Cadouin

1
2

Bassens

Cadaujac

Bègles

Mérignac

St Jean d'Illac

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

LANDES

GIRONDE

DORDOGNE

LOT-ET-GARONNE

La situation géographique des centres de traitement 
et de réception des déchets d’amiante en aquitaine
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communes accueil  
des déchets 

des particuliers

accueil 
des déchets  

des entreprises

regroupement 
divers 

déchets industriels

amiante 
friable

autorisé 
1 : oui
0 : non

1 33 Bassens 1 1 1 1

2 33 Bègles 1 1 1

3 33 Cadaujac 1 1

4 33 mérignac 1 1 1

5 33 Saint-jean-d’Illac 1 1 1 1

6 40 Angoumé 1 1

7 40 Laluque 1 1

8 40 Saint Avit 1 1 1

9 47 Boé 1 1 1

10 47 Sainte Bazeille 1 1 1

11 64 Anglet 1 1 1

12 64 lacq 1 1 1

13 64 lons 1 1

14 64 montardon 1 1 1 1

15 64 Pau 1 1

1 24 SM3D à Saint Laurent des Hommes CSDU 2 autorisé

2 24 Smictom du Buisson - Le Buisson de Cadouin CSDU 3 **

3 33 EDISIT à Audenge ex CSDU 2 autorisé 
jusqu’à fin 2008

4 33 Les pierres de frontenac - Jugazan CSDU 3 **

5 40 SITCOM à Messanges CSDU 3 **

6 40 Centre Technique de Menjun - Bougue CSDU 3 **

7 47 CET 2 - SMAV Villeneuve (CET de l ’Albié) à Monflanquin CSDU 2 autorisé 

8 47 TGE à Sainte Bazeille ancienne carrière autorisé 

9 64 Sitcom du Haut Béarn - Soeix CSDU 3 **

40 INERTAM à Morcenx Vitrification autorisé

Stockages

Traitement amiante libre (et lié)

*Centre de Stockage des Déchets Ultimes
** En cours d’instruction
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